
MINISTÈRE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DE L ' I N S T R U C T I O N P U B L I Q U E —*
ET DES BEAUX-ARTS

SOUS-SECRÉTARIAT D'ÉTAT A i\V Li J JU

DES BEAUX-ARTS

(

des

Vu la loi du 31 décentre 1913 sur les Konuner.ts historiques ;

Vu, l 'avis de la commission des Lionauenta Historiques en dette
•lu 22 octobre 1915 ;

Vu Ict délibération au conseil imir.lcipal de
en date ai; 21 novembre

Rur ict préposi t ion du sous-Secrétaire d 'Etat des Beaux-Arts ;
A

A R R E T E :

Article premier.

L^'gliae de Favregse (Marne)

est classée parmi les iiiOnumenLs historiques.

Les Trais de réparation des dégâts que ce monument a sutis
du fait des opérations de ™a erre seront pr^lev^g :

1°.- sur les fends disponibles du budget de la commune propri^-
taire ;

^° 0 - sur les soignes allouées eu à allouer par l 'Etat h lu al"e
cocir.ij.ne a titre d'indemnité pour les doimnages causas à cet édifice.

Article 2.

Le pré sent: arrêté sera, transcrit au bureau aes 'Hypothèques de
la situation de l'immeuble classé.

Article 3.

Il sera notifie au Préfet du département de la Marne et
de ict ccifiaïune ae

c,ui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son
exécution..

.u(>f - /a Ministre de t'/nstrt/rrtdn • a;>"0fru

e/ r/es 8?aux~Arts

er par Délégation

Le Sou s -Secrétaire d'Etat des 3i-aux-Am


